
VILLE DE BRIGNOLES  83170 

 (A.O.O) 

 

 : Ville de Brignoles  Direction de la Commande 

Publique  Hôtel de ville  9 Place Carami  BP 307 - 83177 BRIGNOLES Cedex  

 Tél. : 04.94.86.22.17 - Email : dcp@brignoles.fr 
Adresse Internet générale du pouvoir adjudicateur : https://www.brignoles.fr  

https://www.marches-securises.fr  

Type de pouvoir adjudicateur et activités principales : Collectivité territoriale. Le Pouvoir Adjudicateur 

 

Objet du marché : 

 SUR 3 ANS. 

Classification C.P.V : 92610000-0 (Services d'exploitation d'installations sportives) 37416000-7 

(Équipements de loisirs). 

Code NUTS : FRL05 

Mode de passation : 

R-2124-1 du code de la commande publique. 

Type de marché :  : 

- , la mise en place  

de la patinoire. Particulières 

(C.C.P.). Le budget prévisionnel annuel se situe dans une fourchette de 30 000 à 40 000 € H.T. 

- -cadre mono attributaire à bons de commande et à prix unitaires pour les 

prestations artistiques et animations, sans montant minimum et avec un montant maximum de 

ttribution des bons de commande. Cet accord cadre est 

passé conformément aux dispositions des articles R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14 du Code 

de la Commande publique. 

Le montant maximum annuel de commande pour la partie « bon de commande » des prestations 

artistiques et animations est fixé à 20 000 € HT soit 60 000 € H.T sur 3 ans. 

La liste des prestations est décrite au BPU valant DQE. 

Durée du marché : Le marché est conclu (marché ordinaire et accord-cadre) pour une première période 

 fois par voie expresse pour la même période. La durée globale maximale de 

-cadre est de 36 mois 

Caractéristiques du marché :  

a Ville de Brignoles souhaite installer une patinoire en glace 

naturelle au square Saint Louis, situé Boulevard Saint Louis, 

patinoire une surface de 200 m² (20m x 10m). 

25, les prestations sont prévues pour la période du 06 décembre 

au 05 janvier 2026 inclus. Chaque année, la Ville communiquera au prestataire les dates retenues en 

 

La prestation comprendra : la location, le transport, la pose, et . Il conviendra 

de prévoir deux chalets chauffés  qui servira pour les clients utilisateurs et qui comportera des rails 

pour les patins et des étagères pour les autres équipements . Le prestataire 

devra mettre à disposition des utilisateurs, un minimum de 120 paires de patins, 25 paires de patinettes, 

40 casques pour enfants, 40 genouillères, 40 coudières et 150 paires de gants. 

aussi une zone de chausse. 

La patinoire devra être éclairée et sonorisée (clef USB avec morceaux de musique). 

, du début du montage à la fin du démontage, sera assurée par le prestataire. 

à la patinoire sera payant pour le public. Le gardiennage, si nécessaire, sera à la charge de la ville. Les 

caractéristiques techniques sont détaillées dans le cahier des charges. 

Les différentes prestations artistiques ou animations du Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.) faisant 

accord-cadre à bons de commande sont détaillées dans Cahier des Clauses Particulières à 

 

Toutefois le candidat pourra proposer dans son mémoire des prestations complémentaires aux prestations 

du B.P.U, il détaillera la prestation et mentionnera son prix. Ces prestations seront appréciées à travers le 

critère technique. 
entrant dans les spécifications techniques demandées dans le cahier des charges (C.C.P.). 

mailto:dcp@brignoles.fr
https://www.brignoles.fr/
https://www.marches-securises.fr/


des Clauses Particulières.  

Forme juridique  : 

Marché conclu avec un prestataire unique ou, si possible, avec des prestataires groupés solidaires. 

Délai minimum de validité des offres : 120 jours. 

Modalités de financement : Fonds propres.  

 : Français 

Unité monétaire utilisée  

Date limite de réception des offres : Le 12 Septembre 2025 à 17h00. 

Conditions de participation - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat  :  

Candidature de votre entreprise : 

- Imprimé Cerfa DC1 joint au DCE. 

- Imprimé Cerfa DC2 joint au DCE. 

- Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat. 

- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. 

- Déclaration sur l'honneur Jointe au DCE. 

- Renseignements sur le respect de  mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4  

du code du travail. (si DC1 non produit). 

- S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et financières 

d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur 

économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public.  

- Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, 

la date et le destinataire. 

Visite du site : Obligatoire.  

Les candidats qui répondent à la présente consultation devront visiter le site concerné par le présent 

marché. -vous en prenant contact avec Madame Valérie TYRBAN 

tyrbanv@brignoles.fr / 

even@brignoles.fr  ou par téléphone au 04 94 86 22 14 / 06 72 07 41 76. 

Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

pondérés suivants : Qualité des prestations : 60 % - Prix : 40% 

Modalités d'obtention du dossier de consultation : 

Le dossier peut être consulté et téléchargé gratuitement sur le site : www.marches-securises.fr  
Conditions de remise des offres : -7 du code de la 

suivante : www.marches-securises.fr (aux conditions indiquées dans le Règlement de Consultation) 

 et technique : Mairie de Brignoles - Direction de la Commande 

Publique suivant les coordonnées indiquées ci-dessus ou directement sur le profil acheteur 

www.marches-securises.fr  

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulon  5, Rue Jean Racine  

BP 40510 - 83041 TOULON Cédex 9  Tél. : 04.94.42.79.30  Fax : 04.94.42.79.89 - Email : greffe.ta-

toulon@juradm.fr  

Introduction des recours éventuels : 

- Référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) : Article L551-1 à L551-4 du code de justice 

administrative. 

- Recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter des décisions de rejet). 

- Recours en appréciation de la validité d'un contrat (à compter de la signature du contrat). 

- Recours contractuel : Article L551-13 à L551-16 du code de justice administrative. 

- Référé suspension introduit avant la signature du marché contre les actes détachables du contrat : Art L 

521-1 à L521-4 du code de justice administrative. 

-  Télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr 

Date d'envoi à la publication : le 02 Juillet 2025 
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